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1- Pourquoi la création de la 
compétence Gemapi

Prévention des inondations
→ les digues orphelines

Milieux aquatiques
→ risque de non atteinte des 
objectifs environnementaux DCE

Des déficits de maîtrise 
d’ouvrage et de gouvernance 
dans la prévention des 
inondations
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Loi du 30 décembre 2017 (PPL « Fesneau »)

● sécabilité de la compétence
● maintien de l’intervention des CD et CR



Contenu des 4 missions de la GEMAPI
● Créée par la loi MAPTAM

● Compétence obligatoire depuis le 1er janvier 2018 
et dévolue au bloc Communal

● Compétence comprenant 4 missions obligatoires :
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II. de l’article 56 de la loi MAPTAM I. bis de l’article L. 211-7 
CE (au 1er janvier 2018)

Gestion des ouvrages hydrauliques

Potentielles zones d’expansion de crue





2- Exercice de la compétence



L’EPCI peut l’exercer seul.

Les EPCI FP peuvent transférer l’exercice de cette 
compétence à :
✔ des syndicats mixtes fermés (art. L. 5711-1 du 
CGCT) ou ouverts (art. L. 5721-1 du CGCT ;
✔  des établissements publics d’aménagement et de
gestion de l’eau (EPAGE) (II. de l’article L. 213-12 
du code de l’environnement) ;
✔  des établissements publics territoriaux de bassin
(EPTB) (I. de l’article L. 213-12 du code de
l’environnement).

2.1 – Qui exerce la compétence ?



Les EPCI à fiscalité propre peuvent déléguer 
l’exercice de la compétence GEMAPI à des EPAGE ou 
à des EPTB (V. de l’article L. 213-12 du code de 
l’environnement).
✔ compétences déléguées exercées au nom et 
pour le compte de l’EPCI-FP délégant
✔  une durée déterminée
✔ délégant pas tenu d’adhérer à la structure 
délégataire
✔  délégation régie par une convention
✔  définition libre du périmètre de la délégation 
(art. R. 213-49 du code de l’environnement)
✔  délégation approuvée par délibérations 
concordantes des assemblées délibérantes



Conséquences sur les 
syndicats existants

  Maintien des syndicats exerçant, 
avant le 1er janvier 2018, tout ou 
partie des missions rattachées à la 
compétence GEMAPI

  Mécanisme de « représentation-
substitution » 
« Si une partie des communes membres d’un syndicat de 
communes ou d’un syndicat mixte est rattachée à une 
communauté de communes, une communauté d’agglomération,
une communauté urbaine ou une métropole dont le périmètre 
est totalement ou partiellement inclus dans le périmètre de ce 
syndicat, l’EPCI est substitué au sein du syndicat aux 
communes qui le composent ».
(Art. L. 5214-21, L. 5215-22, L. 5216-7 et L. 5217-7 du CGCT)



EPAGE-EPTB





Articulation territoriale des structures
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2.2 – Responsabilité 
administrative et pénale

• des collectivités déjà responsables en cas d’inondation

• pas de modification de la propriété des cours d’eau

• la responsabilité des gestionnaires d’ouvrages clarifiée
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2.3 – Conditions d’exercice

Milieux aquatiques

- déclaration d’intérêt général (DIG)

- opérations d’entretien groupées des cours d’eau 
soumises à police de l’eau
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« mise à disposition » des digues
(art 58 et 59)

- un gestionnaire unique par système d’endiguement 

→ cas des digues des personnes publiques

→ cas des digues privées 

→ digues de l’Etat



2.4- Financement de la 
compétence

Avant la réforme
- redevance pour service rendu : mécanisme en pratique 
peu opérationnel

Après la réforme
- une nouvelle possibilité, facultative, plafonnée et 
affectée : la taxe « gemapi »

L’EPCI peut toujours à financer tout ou partie sur son 
budget général.



3- Encadrement-
accompagnement de la mise en 

place de la compétence
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● Territoires prioritaires
● les côtiers bretons

● l’axe de la Loire moyenne

● le marais Poitevin

● les territoires orphelins de maîtrise d’ouvrage en 
RNAOE 2021

Sdage Loire Bretagne 

PGRI Loire Bretagne 
● Unification Maîtrise d’ Ouvrage dans TRI pour les 

digues
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 Mission d’appui technique de 
bassin

Instituée par la loi MAPTAM 

Fonctionnement défini par le décret du 28 juillet 2014

Composition adossée au comité de bassin

Reconduite jusqu’en 2020 par la loi du 30 décembre 
2017



Etat des lieux des ouvrages de protection
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Recommandations quant aux outils utiles à l’exercice de la 
compétence.

Recommandations

http://www.centre.developpement-durable.gouv.fr/mission-d-appui-aux-
collectivites-dans-le-bassin-a2139.html?id_rubrique=881

TA
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te
ur



SOCLE (stratégie organisation des 
compétences locales de l’eau)

TAPER : SOCLE LOIRE BRETAGNE sur votre navigateur

http://www.centre.developpement-durable.gouv.fr/strategie-d-organisation-des-comp
etences-locales-a3160.html

Complète la liste des territoires à enjeux (TRI, Sages 
nécessaires 12A1, baie du Mt St Michel, Authion, territoires 
des ententes interdépartementales..)

Complète les recommandations de la MATB

http://www.centre.developpement-durable.gouv.fr/strategie-d-organisation-des-competences-locales-a3160.html
http://www.centre.developpement-durable.gouv.fr/strategie-d-organisation-des-competences-locales-a3160.html
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